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ASSuRANCE vIEILLESSE
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ET DE LA SANTÉ
_  

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE  
ET DES FINANCES
_ 

MINISTÈRE DE L’ ACTION, 
ET DES COMPTES PuBLICS

_

Direction de la sécurité sociale
_

Sous-direction du financement  
de la sécurité sociale

_

Bureau de la législation financière - 5B
_

Direction générale du Trésor
_

Sous-direction financement des entreprises  
et marché financier
_

Bureau épargne et marché financier
_ 

Instruction interministérielle no DSS/5B/DGTrésor/2019/150 du 28 juin 2019  relative à la 
dispense temporaire d’affiliation à l’assurance vieillesse obligatoire pour les salariés 
impatriés

NOR : SSAS1918973J

Date d’application : immédiate.

Résumé  : la présente instruction précise les modalités d’application du décret no  2019-606 du 
18  juin 2019 relatif aux modalités d’application de la dispense temporaire d’affiliation à l’assur-
ance vieillesse obligatoire pour les salariés impatriés. Cette dispense temporaire d’affiliation au 
régime obligatoire de retraite concerne certaines catégories de salariés appelés en France afin 
de faciliter leur mobilité professionnelle. Ce dispositif social se cumule avec le régime fiscal de 
l’impatriation d’ores et déjà en vigueur. Cette dispense est accordée pour une durée de trois ans 
(renouvelable une fois) et couvre l’affiliation au régime de retraite obligatoire de base et complé-
mentaire. La dispense est subordonnée à la double condition de ne pas avoir été affilié en France 
au cours des cinq dernières années, et d’être déjà affilié à un régime d’assurance permettant une 
couverture suffisante contre le risque vieillesse.

Mots clés : cotisations – assurance vieillesse obligatoire – impatriation.

Référence : 
Article L. 767-2 du code de la sécurité sociale.

Annexe : 
Questions/réponses.

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances et le 
ministre de l’action et des comptes publics à Monsieur le directeur de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale.

La présente instruction, qui sera disponible sur le site www.securite-sociale.fr, a pour objectif 
d’apporter, au moyen d’un questions-réponses figurant en annexe, des précisions pour l’application 
du décret no 2019-606 du 18 juin 2019 relatif aux modalités d’application de la dispense temporaire 
d’affiliation à l’assurance vieillesse obligatoire pour les salariés impatriés.
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Il est par ailleurs rappelé qu’en application de l’article R. 243-43-2 du code de la sécurité sociale, 
tout employeur peut faire une demande de rescrit à l’organisme de recouvrement (uRSSAF ou 
CGSS) dont il relève s’il souhaite obtenir une décision explicite opposable sur l’application, à une 
situation précise, de la réglementation en vigueur.

 Pour les ministres et par délégation :
 La directrice de la sécurité sociale,
 Mathilde lignot-leloup

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour la directrice générale du Trésor :
 Le chef économiste,
 Michel houdebine
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